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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13767 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 février 2026 

Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LaLAMal) (J 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997 
(LaLAMal – J 3 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 22, al. 10 (abrogé) 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

L'article 22, alinéa 10, de la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'assurance-maladie, du 29 mai 1997 (LaLAMal; rs/GE J 3 05), prévoit que : 
« Chaque année, les subsides sont indexés sur la base de la prime moyenne 
cantonale par rapport à la prime moyenne cantonale en vigueur l’année de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. Les subsides ne sont indexés qu’en cas 
d’augmentation de la prime moyenne cantonale. ». 

Pour mémoire, cette disposition a été introduite par la loi 13380, adoptée 
par le Grand Conseil le 30 août 2024 et entrée en vigueur le 2 novembre 
2024. Partant, sur la base de l'augmentation du montant de la prime moyenne 
entre 2024 (indice de base) et 2025, ainsi que 2026, les montants des subsides 
pour les années 2025 et 2026 ont été portés à la hausse comme suit, selon les 
arrêtés du Conseil d'Etat des 13 novembre 2024 et 5 novembre 2025 : 
 

 
En raison des mesures d'économie décidées par le Conseil d'Etat, il est 

proposé de supprimer ce mécanisme d'indexation automatique des subsides 
prévu à l'article 22, alinéa 10 LaLAMal. A titre informatif, l’impact financier 
de l’indexation pour l’année 2026 est estimé à 9,5 millions de francs. 

Types de subsides Montants 
subsides 2024 

Montants 
subsides 2025 

Montants 
subsides 2026 

Adultes Groupe 1 320 francs 340 francs 348 francs 
Adultes Groupe 2 270 francs 287 francs 294 francs 
Adultes Groupe 3 220 francs 234 francs 240 francs 
Adultes Groupe 4 180 francs 191 francs 196 francs 
Adultes Groupe 5 150 francs 159 francs 164 francs 
Adultes Groupe 6 110 francs 117 francs 120 francs 
Adultes Groupe 7 80 francs 85 francs 87 francs 
Adultes Groupe 8 50 francs 53 francs 55 francs 
Groupe 9 
(Jeunes adultes) 100 francs 103 francs 106 francs 
Groupe 9  
(Enfants mineurs) 60 francs 65 francs 67 francs 
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Pour des raisons opérationnelles liées à la modification des barèmes de 
subsides au niveau informatique par le service de l'assurance-maladie (SAM) 
ainsi qu'au respect du délai d'annonce des montants des subsides aux 
assureurs, la suppression du mécanisme d'indexation ne pourra intervenir au 
plus tôt que pour le 1er janvier 2027. 

Le présent projet de loi viendrait dès lors figer les montants qui sont 
applicables en 2026. A noter que l'article 9B du règlement d'exécution de la 
loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance-maladie, du 15 décembre 
1997 (RaLAMal; rs/GE J 3 05.01), prévoit que l'indexation intervient sur la 
base d'un arrêté du Conseil d'Etat.  

Les montants des subsides qui ont ainsi été fixés pour 2026 par arrêté du 
Conseil d'Etat le 5 novembre 2025 sont ceux qui prévaudront dès 2027. Pour 
donner suite à l'abrogation de l'article 22, alinéa 10 LaLAMal, l'article 9B 
RaLAMal devra également être abrogé et aucun arrêté ne sera pris par la 
suite.  

Les primes d'assurance-maladie n'ayant cessé d'augmenter ces dernières 
années, et sans mesures fortes pour réduire les coûts bruts de l'assurance-
maladie, il est fort probable que la tendance se poursuive pour l'année 2027 et 
pour les suivantes, avec des augmentations de primes pouvant être estimées 
entre 3% et 6%, voire plus. La mise en œuvre de la réforme du financement 
uniforme des prestations (EFAS) pourrait toutefois avoir un impact positif sur 
l'augmentation des primes d'assurance-maladie dès 2028. Partant, il est 
estimé que l'abrogation du mécanisme d'indexation des subsides fixé à 
l'article 22, alinéa 10 LaLAMal permettrait de réaliser une économie de 
l'ordre de 14 millions de francs pour 2027, de 4,5 millions de francs pour 
2028 et de 11 millions de francs pour 2029.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
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